


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 



 
 

 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 

 





AUTRES CONSTATATIONS No 8 245

Plainte relative aux carcasses porcines

Veuillez vous assurer d'appliquer la réglementation en ce qui à trait à la récupération des carcasses.  

7.3.1. Tout producteur agricole doit, dans les 48 heures suivant la mort d’un animal de son élevage, disposer des viandes 

non comestibles qui en proviennent par l’un des moyens suivants:

1° l’incinération  dans  une  installation  conforme  aux  dispositions  de  la  Loi  sur  la  qualité  de l’environnement (chapitre 

Q-2);

2°   la récupération par l’exploitant d’un atelier d’équarrissage ou par un récupérateur;

3° s’il s’agit de viandes non comestibles avicoles ou porcines, la livraison dans un atelier d’équarrissage exploité sous un 

permis de catégorie «compostage»;

 4° s’il s’agit de viandes non comestibles caprines ou ovines, l’envoi dans un lieu d’élimination ou la livraison à une personne 

effectuant l’enlèvement de déchets pour les envoyer uniquement dans un lieu d’élimination;

5°   l’enfouissement dans son exploitation agricole conformément aux exigences suivantes:

a) le lieu d’enfouissement n’est pas dans la zone d’inondation d’une récurrence de 20 ans d’un cours ou plan d’eau;

b) le lieu d’enfouissement est à une distance minimale de 75 m de tout cours ou plan d’eau et de 150 m de toute prise d’eau 

potable, superficielle ou souterraine;

c) le fond de l’excavation est au-dessus du niveau des eaux souterraines et, préalablement au dépôt de viandes non 

comestibles, est entièrement couvert de chaux caustique ou d’un produit chimique équivalent;

d) les viandes non comestibles sont déposées sous le niveau naturel du sol aux limites de l’excavation et sont 

immédiatement couvertes de chaux caustique ou d’un produit chimique équivalent ainsi que d’une  couche de sol d’au moins 

60 cm;

e) le sol est régalé.

Malgré le premier alinéa, il peut les conserver sous réfrigération pour au plus 14 jours suivant la mort de l’animal ou sous 

congélation pour au plus 240 jours suivant cette date lorsque ces viandes non comestibles sont placées sous réfrigération ou 

congélation dans l’exploitation agricole où l’animal est mort, qu’elles y sont conservées de manière à éviter leur contact avec 

des animaux et qu’elles ne sont pas en décomposition. Il doit immédiatement disposer de toutes viandes non comestibles qui 

ne remplissent pas l’une de ces conditions.

Pour l’application du présent article, l’expression «cours ou plan d’eau» comprend les étangs, marais ou marécages, mais 

exclut tout ruisseau à débit intermittent.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 7.3.1; D. 854-98, a. 12; D. 466-2005, a. 2; D. 477-2010, a. 1; D. 1187-2011, a. 11.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

____________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

La santé et le bien-être des animaux : une responsabilité collective.

En tant que propriétaire d'animaux de compagnie ou d'élevage, vous devez veiller à leur santé et à leur bien-être. Pour en savoir 

plus, consulter le Guide d'application de la loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guideapplication_Loi_Bien_etre_animal.pdf

Et le Guide d'application du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chiens et des chats :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guide_reglement_chats_chiens.pdf.
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